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ARTICLE 6

Application d'autres accords

Les Parties confirment leurs droits et obligations prévus par l'Accord sur l'OMC,
l'AMP et autres accords multilatéraux négociés sous les auspices de l'OMC. En cas
d'incompatibilité entre le présent Accord et tout accord conclu entre les Parties autres que les
accords multilatéraux mentionnés précédemment, le présent Accord aura préséance dans la
mesure de l'incompatibilité, sauf disposition contraire du présent Accord ou sauf entente écrite
des Parties.


